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.Apr>s examen du rapport sur les problèmes d'organisation du k~ouve­
ment, le Congrès, tout en affirmant que l'opportunité de l'action pro­
fessionnelle et les conséquences qui en découlent, restent uniquement du 
ressort des syndicats et des fédérations dans le cadre des directives 
confé d :5rale s en cette matière, décide 1' orientation sui vante : 

1) Les caisses de D2fense Profe~onnelle seront créées dans les condi­
tions suivantes 

Secteur Privé 

- C&isses régionales interprofessionnelles avec réassurance 
con.fédérale. 

S_ecteur -public et fonctionnaire 

- Caisses fédérales avec réassurance confédérale. 

2) Le CongrÀs donne mandat au Cor:.i U na.tional d'approuver les statuts­
types de Caisses de Défense qui seront établis par l'organisme-di­
recteur de la C.F.T.C. 

3) L'organisLe-directeur de la C.F.T.C. prononcera l'homologation des 
Caisses de Défense en exigeant un minimum pour le -versement des co­
tisations et pour les prestations servies. Le Congrès prononcera 
la ra tif ica tian définit ive. 

4) Le Congrès donne mandat à l' organü,1i1e - directeur de créer une caisse 
de ré assurance confédérale dont les statuts seront provi s oir-ement 
approuvés par le Comité national et devront ~tre ratifiés par le 
prochain Congr\s. • 

5) Le congrès donne mandat à l'organisme-directeur de la C.F.T.C. de 
rechercher une formule de réai~f'urance sur le plan international. 

6) Dans cette perspective, le fonds de soljdarité sera appelé à dispa­
raitre, puisque remplacé par la Caisse de réa2surance. 

DANS L ' L '.LEDI.A T 

Pour tenir compte de l'existance de caisses obligatoires pour les 
adhérents de certaines régions et fédérations: 

Régions du Nord, de l'Alsace, de la .B-re tagne 
Fédérations des Lineurs, Employés, Textile, Livre 

Facultatives : I,~étallurgie - Chimie 

le C ongr8 s déc ide : 

1) L'homologation des Caisses de résistance actuellement existantes; 

2) De dispenser les organisations, membres d'une caisse obligatoire, de , -
co.tiser au -fonds de solidarité, ce qui ne leur donne aucun a.'roi t de 
soutien; 

3) de maintenir le fonds de solidarité pour toutes les organisations 
n'ayent pas de fonds de résistance. 

4) Donne mandat à l'organisme-directeur de créer une Caisse de Réasau.rance 
confédérale dont les statuts seront provis oire::,ent appr cuvés par le 
Comité Nati~l et · devront ~tre ratifiés par le prochain congrès; 

5) Toutes les organisations ayant une caisse obligatoire devront verser / 
une cotisation proportionnelle à leurs risques à la Caisse de réassuran­
ce. Les arganisations ayant une caisse facultative pourront également 
pour les adhérents, couverts par la caisse de résistance fédérale, 
cotiser à la Caisse de réassurance. 

6)·En vue d'encourager la mise en place des ré g ions et des caisses de 
:résistance, "tiln pourcentage du fonds de soli dari té sera versé à la 
caissP. de réassurance. 


